
On  appelle  modalisateurs les  mots  ou  expressions  signalant  le
degré d’adhésion de celui qui s’exprime aux idées qu’il formule.

Ils  marquent  un  certain  « mode  d’expression »  (une  façon  de
parler), d’où leur nom.

Ils indiquent si, pour le locuteur, ces idées sont vraies, douteuses
ou  fausses.  La  valeur  des  modalisateurs  est  donc  la  certitude  ou
l’incertitude.

Les modalisateurs sont les « personnalisateurs » de l’énoncé. Leur
présence rend le discours  subjectif,  elle marque l’état d’esprit  ou le
sentiment du locuteur  ;  leur  absence donne au discours  un aspect
neutre, objectif.

Comparez :

Il viendra demain. → aucune modalisation : propos neutre.

Il viendra peut-être demain.
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Il viendra sûrement demain.

Son arrivée demain est probable.

De toute évidence, il viendra demain.

Il doit venir demain.

Admettons qu’il vienne demain.

Il se peut qu’il vienne demain.

L’emploi  du  verbe  au  conditionnel  sert  également  de
modalisateur et indique que celui qui s’exprime émet des réserves, des
doutes sur la véracité des propos qu'il rapporte.

Aux dernières nouvelles, il viendrait demain.

La  phrase  exclamative  ou  interrogative  employée  avec  une
tonalité ironique peut servir de modalisateurs.

Il viendra demain ?

Il viendra demain, bien sûr, je te crois…

Enfin,  tout  ce  qui  témoigne  du  jugement et  de  l’humeur du
locuteur (vocabulaire mélioratif ou péjoratif, notamment) relève de la
modalisation.

Il viendra demain, hélas !

Il sera déjà là demain.

Enfin, il sera là demain.

Il va encore rappliquer demain.
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